
 

 
 

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

du vendredi 11 décembre 2020 

 
 
 
Le conseil d'administration du 21 novembre a constaté que, du fait de la pandémie, nous 
n'étions pas autorisés à tenir une assemblée générale en présence de nos adhérents. Il a 
donc décidé d'utiliser la possibilité offerte par les ordonnances gouvernementales 
d'organiser leur assemblée générale par correspondance. 

Par mail du 28 novembre 2020, il a été adressé les documents suivants : 

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 7 octobre 2019 

2. Rapport moral 2019-2020 

3. Rapport financier 2019-2020 

4. Approbation des comptes et quitus aux administrateurs 

5. Élection des administrateurs 

6. Montant de la cotisation 

 
Il a été également donné la possibilité à tous les adhérents de s'exprimer sur l'ensemble 
des documents et de poser des questions ou de faire des commentaires et de recevoir 
une réponse en retour.  
Le terme des opérations de vote avait été fixé au jeudi 10 décembre. Il a été reçu par mail 
ou par la poste 103 bulletins de vote. 
 

1- Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale du 7 octobre 2019 

Il est approuvé à l’unanimité par les votants. 

 
2- Approbation du rapport moral 

 
Le rapport moral de l’exercice 2019-2020 présenté par Monique Cabasson, présidente,  
 
est approuvé à l’unanimité par les votants. 
 

3- Approbation du rapport financier 2019-2020 

Le rapport financier de l’exercice 2019-2020 présenté par Brigitte Charrier, est approuvé à  

l’unanimité par les votants. 

4- Approbation des comptes arrêtés au 30 septembre 2020  

et quitus aux administrateurs 

A l’unanimité des votants, les comptes sont approuvés et il est donné quitus aux adminis- 

trateurs. 

 



 

5- Approbation du rapport financier 2019- 2020 

Le rapport financier de l’exercice 2019-2020 présenté par Brigitte Charrier,trésorière, est 
approuvé à l’unanimité par les votants. 
 

6- Approbation des comptes arrêtés au 30 septembre 2020 et quitus aux administrateurs 

A l’unanimité des votants, les comptes sont approuvés et il est donné quitus aux adminis-
trateurs. 

7- Election des administrateurs 

Il est rappelé que les statuts prévoient l’élection de l’ensemble des membres du Conseil 
d’Administration à chaque Assemblée Générale. 

Parmi les administrateurs sortants sollicitent un nouveau mandat : 
Géraldine d’Aigremont, Delphine Barrière, Monique Cabasson, Brigitte Charrier, 
Pierrette Chartier, Christine Delmastro, Annie Dubois, Christian Gautier, Marie 
Hervieux, Manuela Lacroix, Pierre Lenganey, Nicole Lomnitz, Marie-Dominique 
Martin. 

Par ailleurs le conseil a, en cours d’exercice, coopté comme nouvel administrateur Nadine 
Pierre. Il est proposé à l’assemblée l’élection de Nadine Pierre comme administratrice. 

A l’unanimité des votants sont élus administrateurs 

Géraldine d’Aigremont, Delphine Barrière, Monique Cabasson, Brigitte Charrier, 
Pierrette Chartier, Christine Delmastro, Annie Dubois, Christian Gautier, Marie 
Hervieux, Manuela Lacroix, Pierre Lenganey, Nicole Lomnitz, Marie-Dominique 
Martin, Nadine Pierre. 

 

8- Montant de la cotisation 2020-2021 
A l’unanimité des votants, le montant de la cotisation est maintenu à 20 €  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée générale  est close. 
 
Monique Cabasson  Nicole Lomnitz 
 

  


